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COMPTE - RENDU 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 

Séance du 30 juin 2008 
 
 

L'an deux mille huit, le 30 juin, à 18 heures 30, le conseil municipal de Cramoisy, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle du 

conseil de la mairie, sous la présidence de Monsieur Jean- Michel 
DARSONVILLE, maire, suite à la convocation adressée par Monsieur le Maire, le 

24 juin 2008 

 
 

Etaient présents : 
L. LE BARS; D. FOURNIER; J. BOCQUET ; P. DELESTREES ; A . 
DREUX ; J. JOUAN ; J.-F. LAPORTE; J. LE BARS ; A. MANSARD; B. 
SOREL; M. THOUVENOT ; J. TUQUET 
formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absent(s): A. LOPES; J.-C. REMY 
 

Absents ayant donné procuration : 
A. LOPES  à J.M. DARSONVILLE 
J.-C. REMY  à B. SOREL 

 

Appel nominal. 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 heures 30. 

 

Mademoiselle Jessica BOCQUET  est élue secrétaire de séance, à l’unanimité. 

 

Le compte- rendu de la réunion du 13 mai 2008 est approuvé à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour : 

La dissolution du CPI de Cramoisy 

 

Proposition acceptée à l’unanimité. 
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I- URBANISME – ARRET DU PROJET DE PLU 
 

Monsieur le Maire passe la parole à Mlle COUTARD, urbaniste pour le Cabinet Urba-

Service. 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme est présenté aux membres du Conseil Municipal. 

 

Arrivée de Madame Annie DREUX – 18h54 

Pour des raisons professionnelles, MM Jean- François LAPORTE (19 h 30), Patrick 

DELESTREES (19 h 51) quittent la séance. 

 

 ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire et, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité: 

 

 - d'arrêter le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Cramoisy tel qu'il est annexé à la présente délibération; 

 

 
II- PERSONNEL COMMUNAL 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité: 

 

� De créer  un poste d’adjoint technique territorial, de 2ème classe, contractuel, (de 542 h / annuel),à 

compter du 01 septembre 2008 ; 

L’adjoint recruté sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique territorial de 

2ème classe. 

� D’autoriser Monsieur le Maire à signer un contrat avec la personne qui sera retenue pour ce poste 

pour une durée d’un an à compter du 01 septembre 2008. 

 

 
III- ASSAINISSEMENT 

 
Délégation du service public d’assainissement – renouvellement du contrat d’affermage : 
Le Conseil Municipal, ayant entendu cet exposé, décide à l’unanimité : 

� D’accepter le principe de la procédure, à savoir, mise en affermage du service public 

d’assainissement pour une durée de 12 ans. 

� De procéder à l’élection des membres de la commission de délégation du service public, au 

nombre de 7 (3 titulaires + 3 suppléants et Monsieur le Maire) ainsi qu’il suit : 

 

Membres titulaires : 

Joël JOUAN; 

Denis FOURNIER 

Alain MANSARD 

 

Membres suppléants : 

Jasmine LE BARS 

Jessica BOCQUET 

Annie DREUX 

Auxquels s’adjoindront les représentants de la DGCCRF et la Perception. 

 

Marché d’assistance- conseil – procédure adaptée 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

� D’accepter l’offre de la D.D.A.F pour assurer une mission d’assistance conseil pour la procédure 

de délégation de service public d’assainissement—renouvellement du contrat d’affermage du 

service d’assainissement. 

 

� D’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché selon la procédure adaptée pour cette mission 

conseil et l’ensemble des documents afférents à cette opération. 
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IV- QUESTIONS DIVERSES 
 
� Affectation des subventions : 
Après avoir entendu l’exposé de Mlle J. BOCQUET; 

Le conseil municipal décide : 

A l’unanimité, d’affecter les subventions aux associations suivantes : 

  

U.N.R.P.A 700 € 

Entente des pêcheurs réunis 600 € 

Lien Cramoisien 650 € 

F..N.A.C.A 150 € 

Vidéo Travelling 100 € 

Club du souvenir militaire 100 € 

     Accompagnement Aide aux personnes agées 100 € 

          

A la majorité (12 voix pour) et 1 abstention (Mlle BOCQUET) d’attribuer une subvention de 650 €, à 

l’association « Le Lien Cramoisien ». 

 
Demande de prêt de la salle des fêtes : 
Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, le Conseil Municipal: 

� Décide de prêter à titre gracieux, la salle des fêtes de Cramoisy, à l’association « Comité Loisirs et 

Traditions », tous les mardis de 18h30 à 21h00, de septembre à décembre 2008,  

� Dit que l’association prendra à sa charge le nettoyage de la salle. 

� Autorise Monsieur le Maire à signer la convention qui sera établie. 

 

C.C « PIERRE SUD OISE » 
 

 

� Nomination des membres à la Commission d’Appel d’Offres du groupement de 
commandes : 

Considérant que les communes de la Communauté de Communes « Pierre Sud Oise » se sont 

regroupées au sein d’un groupement de commandes afin d’organiser dans les meilleures conditions la 

fourniture et la distribution de repas dans le cadre de la restauration collective et plus particulièrement 

de la restauration scolaire; 

 

Considérant qu’il convient de constituer, auprès dudit groupement de commandes, une commission 

d’appel d’offres chargée d’étudier les différentes propositions reçues pour la prestation précisée ci-

dessus dans le cadre du lancement d’une consultation; 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

Désigne parmi les membres titulaires de sa Commission d’appel d’offres, Monsieur Jean– Michel 
DARSONVILLE, comme membre titulaire de la commission d’appel d’offres du groupement de 

commandes. 

Désigne, parmi les membres suppléants de sa commission d’appel d’offres Monsieur Loïc LE BARS, 
comme membre suppléant de la commission d’appel d’offres du groupement de commandes. 

 

� Modification des statuts : 
Considérant qu’il convient pour le bon fonctionnement des organismes de la collectivité de la 

Communauté de Communes « Pierre Sud Oise » d’augmenter le nombre de vice-présidents et 

ce conformément aux dispositions de l’article L5211.10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales; 
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Considérant que le conseil communautaire a décidé par délibération en date du 15 mai 2008, 

de modifier, l’article 5 alinéa 2, de ses statuts comme suit : 

« Le Conseil de Communauté élit un bureau composé de : 

1 Président, 

5 vice– Présidents 

1 conseiller communautaire délégué 

1 membre 

Chaque commune est représentée au sein du bureau » 

Considérant qu’il convient que le Conseil Municipal se prononce sur la modification 

statutaire envisagée; 

Le conseil municipal dans sa majorité s’avère hostile à la proposition. Il se déclare 

profondément indigné, et demande que cela soit indiqué dans les débats. 

 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal à la majorité des voix (11 pour, 1 contre :J.-M. DARSONVILLE,1 

abstention: A. LOPES) rejette dans sa rédaction nouvelle l’article 5 des statuts de la 

Communauté de Communes « Pierre Sud Oise ». 

. 
Convention Centre Aéré – Ville de Saint Leu d’Esserent : 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité : 

� D’entériner la convention proposée par la commune de Saint Leu d’Esserent, pour  l’été 2008 

sachant que le prix de la journée est fixé à 23 € par enfant; 

� De fixer le montant de la participation de la commune de Cramoisy, pour l’année 2008, à 7 € par 

jour et par enfant. 

� D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et le charge de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour assurer le recouvrement des sommes dues. 

 

Convention base de loisirs – Avenant n°01 : 
Considérant qu’une erreur s’est glissée dans la convention, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité : 

�D’ajouter deux séances de poney à 49 € 

�D’autoriser Monsieur le maire à signer ladite convention. 

Les sommes nécessaires sont créditées au Budget Primitif 2008 

 

Dissolution du C.P.I 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le C.P.I de Cramoisy est dissout depuis le 14 juin 

2008 suite à notification de l’arrêté de Monsieur le Préfet. 

Monsieur le Maire indique qu’un inventaire complet doit être réalisé mais que d’ores et déjà nous 

savons que les tenues ne sont plus aux normes, et que les casques doivent être déclassés. 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’offrir sa tenue à chaque pompier inscrit à 

l’effectif au 01 janvier 2008. 

Proposition acceptée à l’unanimité. 

Cette mesure prendra effet dès que les sorties d’inventaire inhérentes seront réalisées. 

 
Séance levée à 21h42. 

Vu pour être affiché, 

 

Cramoisy, le 03 juillet 2008 

Le Maire, 

 

 

 

Jean- Michel DARSONVILLE       


